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TRANSCRIPTION D’UN ACTE DE NAISSANCE 
PERSONNE MAJEURE 

 

 
Tout dossier incomplet sera retourné. 

 

 
LISTE DES DOCUMENTS 

 
 
 Demande de transcription datée et signée par la personne majeure concernée 
 
 Original de l’acte de naissance britannique : Certified Copy of an Entry of Birth (et non pas le certificate of 
birth) (1) (2) 

 
Si vos parents étaient mariés au moment de votre naissance : 

 
 Livret de famille ET/OU copie intégrale de l’acte de mariage français des parents datant de moins de trois 
mois 
ET 
 Copie de l’acte de mariage étranger des parents, le cas échéant, légalisé (et surlégalisé par le consulat de 
France dans le pays émetteur de l’acte) ou apostillé, traduit en français ET copie des actes de naissance des 
parents : 

▪ britannique : certified copy of an entry of birth (et non pas le certificate of birth) (1) (2)  
▪ français : copie intégrale datant de moins de trois mois 

▪ autres nationalités : copie intégrale datant de moins de six mois accompagnée de sa traduction en 
français ou en anglais par un traducteur assermenté, le cas échéant, légalisée (et surlégalisé par le 
consulat de France dans le pays émetteur de l’acte) ou apostillée (1) (3) 
ET 

 Copie intégrale des actes de naissance français ou étranger des deux parents (moins de trois mois pour les 
actes français) 
 

Si vos parents n’étaient pas mariés au moment de votre naissance : 
 

 Copie des actes de naissance des parents : 
▪ britannique : certified copy of an entry of birth (et non pas le certificate of birth) (1) (2)  

▪ français : copie intégrale datant de moins de trois mois 
▪ autres nationalités : copie intégrale datant de moins de six mois accompagnée de sa traduction en 
français ou en anglais par un traducteur assermenté, le cas échéant, légalisée (et surlégalisé par le 
consulat de France dans le pays émetteur de l’acte)ou apostillée (1) (3) 
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Preuve de la nationalité française du demandeur 
 
 Photocopie recto-verso du passeport français ou de la carte nationale d’identité française sécurisée en 
cours de validité  
 
Si vous n’avez pas de titre d’identité français en cours de validité : 
 
1°) Si vos deux parents sont nés en France OU si vos deux parents ont un acte de naissance transcrit dans 
les registres de l’état civil consulaires français (acte de type CSL.ville.année.numéro)  
 

 Copie intégrale des actes de naissance français des deux parents de moins de trois mois 
ET 
 Photocopie de votre passeport étranger  

 

2°) Si au moins un de vos deux parents est né à l’étranger et ne dispose pas d’un acte transcrit dans les 
registres de l’état civil consulaires français : 
 

 Copie intégrale de l’acte de naissance français du parent né en France de moins de trois mois 
ET 
 Photocopie du passeport français du parent né en France 
ET 
 Photocopie du passeport étranger du demandeur 
Le service de l’état civil se réserve le droit de demander des documents complémentaires sous 
réserve de l’analyse de votre dossier (comme par exemple un certificat de nationalité française) 
 

 Une enveloppe obligatoire format A5, auto-adressée, affranchie au tarif 100 grammes (coller les timbres 
sur l’enveloppe) :  

- si vous êtes domicilié au Royaume-Uni : affranchissement au tarif Special Delivery (coller la vignette 
Special Delivery et les timbres sur l’enveloppe) 

- si vous êtes domicilié hors du Royaume-Uni : affranchissement en recommandé de votre pays de 
résidence  

 
Si vous en disposez : 
 
 Votre acte de mariage datant de moins de trois mois, si vous êtes marié(e) (1) 
 Votre livret de famille si vous avez des enfants, OU originaux des Certified Copy of an Entry of Birth datant 
de moins de six mois si leurs actes de naissance n’ont pas été transcrits (1) (2) 
 Copie intégrale de l’acte de reconnaissance paternelle ou maternelle 
Photocopie de votre certificat de nationalité française (www.ambafrance-org/Vous-etes-francais-et-
souhaitez) accompagné de l’avis de mention établi par le tribunal ayant délivré le certificat OU photocopie de 
votre décret de naturalisation, déclaration d’acquisition de la nationalité française… 
 
 
 
 
 (1) Les originaux seront retournés à l’issue de la transcription de l’acte de naissance britannique. 
(2) Un modèle de Certified Copy of an Entry of Birth est consultable sur notre site internet à la rubrique “naissance / en 
savoir plus” 
(3) Les actes de naissance de la partie étrangère doivent être délivrés par la mairie du lieu de naissance. Si l'acte n'est ni 
en français, ni en anglais, une traduction par un traducteur assermenté est nécessaire, accompagnée de l'acte original. 
Une liste de traducteurs est proposée sur notre site internet. Les formulaires multilingues du règlement (UE) 2016/1191 
ne sont pas acceptés pour la traduction des actes d’état civil (cf art.6 – 1b du règlement). Pour une légalisation ou 
apostille, consulter notre site internet à la rubrique « naissance / pour en savoir plus» 
 

Le consulat général se réserve le droit de vous demander des preuves supplémentaires relatives à votre nationalité 
française 
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Service de l’état civil et de la nationalité 
 

 

DEMANDE DE TRANSCRIPTION D’UN ACTE DE NAISSANCE 
PERSONNE MAJEURE 

 

 
Je soussigné(e) (Prénom(s) NOM(s) de la personne majeure) :  
________________________________________________________________________________________ 
 

Domicilié(e) : 
________________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________________ 
 

Courriel : ________________________________________________________________________________ 
 

Numéro de téléphone : ____________________________________________________________________ 
 
Sollicite la transcription sur les registres de l’état civil consulaire français de l’acte de naissance dont copie 
ci-jointe délivrée le ___________________________, me concernant. 
 

Je suis informé(e) qu’en vue de la transcription, l’officier de l’état civil français s’assure de la régularité de 
l’acte étranger produit. 
 

A _________________________, le ______________________ 
 

Signature manuscrite de la personne majeure 
PAS DE SIGNATURE SCANNÉE OU ÉLECTRONIQUE 
 

RENSEIGNEMENTS RELATIFS A LA PERSONNE MAJEURE 

Date de naissance  

Lieu de naissance 
 

NOM  

Prénom(s)  

PARENT 1 
 

Sexe 

 Masculin 
 Féminin 

Prénoms NOM 

  

Nationalité au jour de la naissance 

 
 

PARENT 2 
 

Sexe 

 Masculin 
 Féminin 

Prénoms NOM 

  

Nationalité au jour de la naissance 

 

Date et lieu du mariage des parents  
OU 
Date et lieu de la / des reconnaissances 
(maternelle et/ou paternelle) 

 

 


